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PROJET DE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 

DE L«HOMME ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

Etats-Unis d'Amérique: 

Proposition concernant les droits économiques, sociaux 
et culturels 

Chaque Etat partie au présent Pacte s'engage à favoriser le progrès écono

mique, social et culturel en vue d'une amélioration du niveau de vie dans une 

liberté plus grande pour toute la population, eu égard à la structure et aux res

sources de l'Etat; il s'engage, afin de rendre effective l'action internationale 

entreprise daws les domaines économique, social et culturel̂ , à coopérer avec les 

organismes des Nations Unies et avec les Institutions spécialisées créées en 

vertu d'accords intergouvernementaux et reliées à l'Organisation des Nations 

Unies aux termes de la Charte» 


